
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOLTON-OUEST 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité 
de Bolton-Ouest, tenue le 28 octobre 2020 à 19h par vidéoconférence 
avec diffusion en direct sur Facebook. 
 
Participent : 
Robert Chartier, conseiller nº 1 
Jean-Pierre Pouliot, conseiller nº 2 
Loren Allen, conseiller nº 3 
Denis Vaillancourt, conseiller nº 4 
Gilles Asselin, conseiller nº 5 
Cedric Briggs, conseiller nº 6 
formant quorum sous la présidence de Jacques Drolet, maire. 
 
Participe également : 
Jean-François Grandmont, directeur général et secrétaire-trésorier 
Maike Storks, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière 
adjointe 
Michael Ferland, urbaniste et inspecteur municipal 
 
 

____________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. AVIS DE CONVOCATION 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. VOIRIE 

3.1. Ministère des Transports - Programme d’aide à l’entretien 
du réseau routier local – Compensation de base aux 
municipalités - Attestation 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
5. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

____________________________ 
 

263-1020 
AVIS DE CONVOCATION 

 
Le directeur général confirme que l’avis de convocation a été transmis 
à tous les membres du conseil conformément à la loi. 
 
L’assemblée est ouverte par le maire à 19h. 
 

____________________________ 
 

264-1020 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Asselin, APPUYÉ par le 
conseiller Denis Vaillancourt et résolu d’adopter l’ordre du jour 
présenté. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

____________________________ 
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265-1020 
VOIRIE 

MINISTÈRE DES TRANSPORTS – PROGRAMME D’AIDE À 
L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – 

COMPENSATION DE BASE AUX MUNICIPALITÉS - 
ATTESTATION 

 
ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports a versé une compensation de 186 982 
$ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2019; 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité 
visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que 
les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité; 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller  Jean-Pierre Pouliot, APPUYÉ par 
le conseiller  Loren Allen et résolu que la municipalité de Bolton-
Ouest informe le ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports de l’utilisation des compensations 
visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que 
les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du 
Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 Adopté à l’unanimité 

____________________________ 
 

266-1020. 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 Le conseil tient une période de questions au cours de laquelle les 

personnes présentes peuvent poser des questions à ses membres via 
l’application Zoom. 

 
Des copies de l’ordre du jour ont été mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance. 

 
____________________________ 

 
267-1020. 

CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Denis 
Vaillancourt APPUYÉ par le conseiller Loren Allen et résolu 
unanimement de lever l’assemblée. Il est 19h05. 
 
 
 
 
 
 
Jean-François Grandmont, OMA  Jacques Drolet 
Directeur général et secrétaire-trésorier Maire  
 
Attestation 
 
La signature du présent procès-verbal par le maire équivaut à la 
signature par celui-ci de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 du Code municipal. 
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